
  ver. 2023 

Club-MES  association loi 1901 
AIP/RAO Domaine scientifique de la Doua, Bâtiment J. Jacquard  (INSA Bâtiment 302) 

20, avenue Albert Einstein, 69621 Villeurbanne Cédex 

 

Bulletin d’adhésion 

 
Ce formulaire, destiné aux nouveaux adhérents ou aux membres changeant de représentant ou de coordonnées, 
est à remplir et retourner impérativement accompagné d’un règlement ou d’un bon de commande à l’ordre du 
Club-MES.  
 
N.B. Tout retard de paiement de cotisation suspendra les droits de l’adhérent vis-à-vis de l’association 
 

Coordonnées de l’entreprise ou institution  
 

Société :             

Adresse :             

             

Code postal :     Ville :        

Pays :      

Site web entreprise :            

 
 

Coordonnées du représentant de l’entreprise ou institution  
 

Mme.     M.  Nom :      Prénom :      

Fonction :             

Adresse :             

             

Code postal :     Ville :        

Pays :      

Mobile :             

Courriel :      @       

 

  



  ver. 2023 

Club-MES  association loi 1901 
AIP/RAO Domaine scientifique de la Doua, Bâtiment J. Jacquard  (INSA Bâtiment 302) 

20, avenue Albert Einstein, 69621 Villeurbanne Cédex 

Montant de la cotisation annuelle*  
 Corporate (2 sociétés max) 4 000 euros 

 Corporate (société supplémentaire) 1 300 euros 

 ETI ou Grande entreprise* 2 500 euros  

 Groupement académique 2 500 euros  

 Société PME-PMI ou organismes 1 300 euros  

 Travailleur indépendant  550 euros  

 Membre de la COP  gratuit    (inclus 1 entrée aux assises) 

 
Catégorie de l'adhérent :  
(Première adhésion) 
 

 Éditeur  

 Intégrateur  

 Organisme  

 Consultant ou travailleur indépendant  

 
Joindre à ce document sauf pour les consultants ou travailleurs indépendants :  

 Texte de présentation de la société (10 lignes sous WORD)  

 Logo au format PNG et en format vectorisé  

 Éléments permettant de valider le respect de la charte d'acceptation  

 

Date de la demande :    Demandeur :  
     (nom/prénom) 
 

 

 

* : sont considérées comme « ETI ou grande entreprise » les sociétés satisfaisants à deux des trois critères suivants :  
 Effectif supérieur ou égal à 250 personnes  
 Chiffre d’affaires annuel supérieur ou égal à 50 millions d’euros  
 Capital de l’entreprise détenu majoritairement par une société répondant elle-même à 2 de ces 3 critères 


